
La Fondation communautaire de Lanaudière : Partenaire pour 

soutenir la culture  

Joliette, 9 juin 2008 - La Fondation communautaire de Lanaudière est une 

jeune institution qui joue un rôle majeur dans la gestion des fonds provenant 

d’organismes locaux et régionaux. 

En matière de culture, la Fondation communautaire de Lanaudière a récemment 

été accréditée par le Conseil des Arts et des Lettres du Québec.  Cette 

accréditation permet d’annoncer une première réalisation concrète dans le milieu 

culturel, soit un partenariat entre la fondation du Centre culturel de Joliette et la 

Fondation communautaire de Lanaudière. 

« Un programme à parité comme propose le Conseil des Arts et des Lettres du 

Québec avec le programme Placements Culture est un moyen fort intéressant 

pour consolider les avoirs des fondations culturelles. Placements Culture permet 

de stimuler le don privé et assure aux organismes culturels des ressources à long 

terme, essentielles à leur survie. Placements Culture vient doubler la mise, et à 

cette initiative, le Centre culturel de Joliette est gagnant, déclare le président de 

la Fondation du Centre culturel de Joliette, monsieur Pierre Lambert». 

Le fonds créé par le Centre culturel de Joliette est de 20 000 $.  Par le biais de 

Placements Culture, le montant total versé à la Fondation communautaire sera 

de 40 000 $.  «Ce fonds sera géré par la Fondation communautaire, une partie 

en fonds de dotation et l’autre en fond de réserve. Il s’agit, pour la Fondation 

communautaire, de sa première convention dans le programme de Placements 

Culture mentionne le président, monsieur René Martin.» D’autres fonds à 

consonance culturelle viendront s’ajouter, comme par exemple, la Corporation du 

Théâtre Hector-Charland. 



Créée en 2007, la Fondation communautaire de Lanaudière est un organisme 

sans but lucratif dont la mission est d'améliorer la qualité de vie des Lanaudois 

en appuyant des projets et des organismes de tous les secteurs incluant 

évidemment les arts et la culture. À cette fin, elle recueille des dons pour 

constituer des fonds de dotation permanents qu'elle gère de façon prudente et 

efficace.  

 

En faisant appel à des fondations communautaires comme la Fondation 

communautaire de Lanaudière, pour la mise en œuvre du programme 

Placements Culture, le gouvernement du Québec profite de notre connaissance 

du milieu philanthropique.  Il permet aussi aux organismes culturels de profiter 

de la confiance que la Fondation communautaire de Lanaudière construit auprès 

du milieu des affaires et des grands donateurs.  

C’est donc avec une joie exprimée clairement que ce premier partenariat 

d’affaires se concrétisera.  La Fondation communautaire de Lanaudière souhaite 

faire connaître à l’ensemble des organismes locaux et régionaux, qu’ils soient du 

milieu culturel, de la santé, de l’éducation, ou autre secteurs, qu’elle est 

disponible pour soutenir les organisations dans la gestion de leur avoir, le tout 

dans le respect de la mission et des objectifs de chacun. 

«La Fondation communautaire de Lanaudière est une jeune entreprise 

philanthropique qui est sous la gouvernance de personnes qui ont à cœur le 

développement de la région.  Que ce soient les gouverneurs, présidés par Jean 

Beaudoin ou les administrateurs, la Fondation communautaire de Lanaudière est 

un outil majeur qui stimulera le développement économique, social et culturel de 

Lanaudière précise René Martin, président du conseil d’administration. » 
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